


 



Association Française
des Bouviers Suisses

Exposition
Régionale d’Élevage 

LORRAINE
Damelevières (54)
9 et  10 septembre 2023

Sous le patronage de :

la Société Centrale Canine
(Reconnue d’utilité publique, Fédération Nationale agréée par le Ministère de l’Agriculture)



      LES MEMBRES DU COMITE 

MEMBRE COMMISSION
DES JUGES 

Mme Joëlle BARDET
Trouesse - route de Villenave 

40370 Rion des Landes
bardetjoelle2@gmail.com

tél. : 05 58 57 10 98 

VICE PRÉSIDENT 
RESPONSABLE COMMISSION 

DES EXPOSITIONS
COORDINATEUR DES RÉGIONALES

TITRES DE CHAMPIONS
M. Jean BONNIN

Le Bourg - 
36210 Menetou sur Nahon

tél. : 02 54 41 12 90 ou  06 19 44 97 41 

SECRÉTAIRE ADJOINTE

Mme Viviane NORMAND
26 rue du Vieux Moulin - 

80540 Briquemesnil
viviane.normand@orange.fr

tél. : 03 22 38 94 81

SECRÉTAIRE GÉNÉRALE

RESPONSABLE COMMISSION
COMMUNICATION ET UTILISATION 

Mme Sylvie ANNE
3470 La petite Chouquetière

GRANCHAIN 27410 Mesnil en Ouche
sylvieanneafbs@orange.fr

tél. :  06 74 39 43 71

 

ORGANISATIONS
NATIONALE D'ELEVAGE
Mme Christine  MALHERBE

18 rue Jeanne d’Arc
78100 St Germain en Laye

christinemalherbe@yahoo.fr
tél. : 06 63 91 23 34

RELATIONS CANINES 
TERRITORIALES

CALENDRIER SPÉCIALES
Mme Catherine LAURENT

10 rue Philippe de Commynes
66750 St Cyprien

cathylaurent.013@gmail.com
tél. : 06 13 58 90 56 

TRÉSORIÈRE

ADHÉSIONS
Mme Brigitte ARNAUD 

Les Sagnes
63390 St Gervais d’Auvergne

brarnaud@wanadoo.fr
tél : 06 81 25 83 90

RESPONSABLE COMMISSION 
ELEVAGE ET SANTE

Mme Agnès VANHEE
Le Pech

24200 Carsac Aillac
agnesvanhee.afbs@orange.fr

Tél : 06.72.38.49.95

RADIOS DYSPLASIES
M. Didier LETIENNE

13 impasse du Petit Bois
Les  Haut d’Envaud 

 87110 Solignac
didier.letienne@neuf.fr

tél. : 05 55 00 40 23

PRÉSIDENT
RELATIONS SCC & PAYS ETRANGERS

RESPONSABLE COMMISSION DES JUGES
RESPONSABLE DES DELEGUÉS

M. Grégory LEBLANC
La Bédanière 

72250 BRETTE LES PINS
leblancg-afbs@orange.fr

tél. 06 16 46 52 21

COTATIONS
RÉSULTATS SANTÉ

M. BONNENFANT Yann Laurent
Maison Bisconte, 9 ch.de Beyrie 

64410 LOUVIGNY
yannbonnenfant-afbs@sfr.fr

tél. : 06 16 70 46 55

CHARTE DE L'ELEVEUR
RELATIONS CANINES TERRITORIALES

CALENDRIER SPÉCIALES
INFORMATION CHIOTS

M. Olivier SOLACROUP 
Saint Christophe sud 24100 Bergerac

o.solacroup@wanadoo.fr
tél. : 06 21 74 76 95



Nous sommes ravies de vous accueillir à nouveau sur la base de loisirs de 
Damelevières pour cette nouvelle édition de la Régionale d’élevage en Lorraine. 
Cela n’aura pas été sans mal, mais pari tenu, la RE Lorraine a bien lieu !
Nous tenons à remercier tous les bénévoles qui œuvrent pour que cette journée 
se déroule sous les meilleures hospices. Sans eux, rien ne pourrait se faire !
 Merci également à :
- notre juge M. LASSELIN, qui a fait le déplacement pour admirer nos jolis bouviers 
et nous faire part de ses conseils avisés, 
- à nos testeurs de caractère, toujours présents pour nous aiguiller et partager 
leurs connaissances,
- au vétérinaire, le Dr Alice Bertolani .
Nous exprimons un merci tout particulier à la Mairie de Damelevières,  
M. Christophe Sonrel, et au comité des fêtes de Damelevières, M. Bruno Nonotte, 
pour leur soutien inconditionnel.
Nous remercions également nos sponsors pour leur engagement avec nous : 
LETTRAGE ADHESIF, L’ECLAT DE RIRE bar/restaurant, M. ET MME RIES, sarl GAVROY 
FRERES, AGRIA, PROPLAN et DISTRIPRO.
Et surtout
MERCI A VOUS TOUS D’ETRE VENU PARTAGER CE WEEK-END AVEC NOUS !!!

EDITO

LE COMITE ET LES DIFFERENTES COMMISSIONS 



• QUATRE PREMIERS DE CHAQUE CLASSE
• BABY - PUPPY et VETERANS

• MEILLEUR LOT D’ELEVAGE et LOT REPRODUCTEUR
• TROPHEE AU MEILLEUR DE L’EXPOSITION

M. LASSELIN Jean pierre
Toutes races, toutes classes

RÉCOMPENSES

JURY

SAMEDI 9 SEPTEMBRE 2023

8h30 : Ouverture de l’Exposition
Accueil des participants - contrôle sanitaire
9h30 : Début des jugements
12h30 - 14h00 : Pause déjeuner, buvette et petite restauration sur place.
14h30 : Concours Jeunes présentateurs*
15h00 : Ring d’Honneur : - Meilleurs de chaque classe
- Lots d’Elevage*
- Lots Reproducteurs*
- Meilleurs de race
- Meilleurs de l’Exposition
19h00 - 20h00 : Apéritif du Club
- 20h00 : Dîner : Barbecue sur place sur réservation.

DIMANCHE 10 SEPTEMBRE 2023

9h00-17h00 : Tests de Caractère (limité à 15 chiens - engagement papier)
12h30-14h00 : Déjeuner Lorrain sur réservation - buvette sur place

PROGRAMME

Référent Bien-être animal : Céline Cuny



SORTIE DES CHIENS.
Les chiens ne pourront quitter l’exposition avant 16 h 30. 
Les autorisations de sortie ne devront être accordées 
qu’entre 12 h et 14 h 30 après versement d’une caution 
de 100 F par chien.

AFFICHAGE.
Les éleveurs sont autorisés à faire figurer sur un panneau 
de 45 cm de hauteur et 35 cm de largeur : le nom, I’adresse 
et le numéro de téléphone de l’élevage ; les principales 
récompenses obtenues par l’élevage, I’annonce des 
portées à vendre. 
Toute distribution de prospectus, quels qu’ils soient, est 
rigoureusement interdite dans l’enceinte de l’Exposition.

SERVICE VÉTÉRINAIRE.
Le Service Vétérinaire sera assuré par un ou plusieurs 
Docteurs-Vétérinaires qui ont tous pouvoirs pour se 
prononcer sur l’acceptation, le refus ou le renvoi tant à 
l’entrée qu’au cours de l’Exposition :

• des chiens paraissant malades, ou atteints de 
maladies de peau,
• des chiens aveugles ou estropiés
• des chiens monorchides, cryptorchides ou atteints de 
malformations,
• des chiennes visiblement pleines, en état de lactation 
ou accompagnées de leurs petits.

La décision du Service Vétérinaire est sans appel. En cas 
de refus d’accès par le Service Vétérinaire, le montant 
de l’engagement reste acquis à la Société organisatrice.

ANNULATION.
En cas d’impossibilité d’ouvrir l’Exposition pour des raisons 
majeures indépendantes de la volonté des organisateurs, 
les droits d’engagement ne seront pas remboursés 
attendu que la Société organisatrice devra couvrir les 
frais d’organisation qu’elle a engagés.

ENGAGEMENTS.
Les chiens doivent être la propriété de l’exposant et 
peuvent être présentés par toute personne de son choix 
sauf par les juges qui ne peuvent présenter que des chiens 
leur appartenant.

REFUS OU EXCLUSIONS : 
Des engagements

-  La Société se réserve le droit de refuser tous 
engagements qu’elle croirait ne pas devoir admettre 
et les rembourser même après les avoir acceptés.

Des chiens 
- (à leur entrée ou en cours d’exposition) :
a) ceux refusés par le « Service Vétérinaire ».
b)  ceux qui auraient été substitués aux chiens réellement 

engagés.

Les engagements dans ces cas  
ne seront pas remboursés.

c)  ceux non engagés dont l’entrée dans l’enceinte de 
l’Exposition est formellement interdite.

d) ceux dont l’engagement « au poteau » serait 
demandé.

JUGEMENTS. 
Les juges officient seuls sous leur responsabilité 
personnelle. Ils peuvent être assistés dans leur ring d’un 
secrétaire, d’un assesseur, d’un Commissaire de ring et 
si besoin est d’un interprète. Un juge défaillant peut être 
remplacé par un suppléant ou tout autre juge qualifié pour 
la même race. Un deuxième juge sera désigné si le nombre 
d’engagements dépasse 80 chiens environ. Les jugements 
sont sans appel et définitifs dès que prononcés. Les chiens 
peureux ou agressifs seront automatiquement éliminés par 
le juge. En aucun cas les chiens absents au moment du 
Jugement ne seront examinés par la suite.

RÉCLAMATIONS. 
Toutes réclamations fondées sur ce présent Règlement, 
à l’exception de celles concernant les jugements, attendu 
que ceux-ci sont sans appel, devront être formulées par 
écrit dans l’heure de l’événement qui les auront motivées 
et être accompagnées d’une caution de 80 € qui restera 
acquise à la Société organisatrice si, après examen, elles 
sont reconnues sans fondement.

SANCTIONS.
Pourront être exclus temporairement ou définitivement des 
Expositions et Concours organisés par la Société Centrale 
Canine avec extension possible aux manifestations 
organisées par la Société Centrale Canine :

a)  Les exposants qui se rendront coupables de faits 
contre l’honneur. 

b) Ceux qui auront fait une fausse déclaration. 
c)  Ceux qui auront fait subir à leur chien toute opération 

susceptible de tromper sur la qualité de celui-ci. 
d)  Ceux qui par leur langage, leurs écrits, leurs actes 

nuiraient au succès de l’exposition ou porteraient 
atteinte au prestige des Juges et de la Société 
organisatrice.

e)  Ceux qui auront introduit subrepticement un chien 
non engagé ou remplacé un chien engagé par un 
autre.

f)  Ceux qui auront quitté l’Exposition avant l’heure fixée.

RESPONSABILITÉ.
La Société organisatrice décline toute responsabilité 
du chef de vol, perte, fuite, maladie, mort des animaux 
exposés, morsures occasionnées par eux, etc., et cela en 
quelque cas ou pour quelque cause que ce soit.
Les exposants étant seuls responsables dans l’enceinte 
de l’Exposition des accidents et autres dégâts occasionnés 
par leurs chiens, tant à des tiers qu’à eux-mêmes, la 
Société organisatrice ne peut en aucun cas être reconnue 
responsable en leurs lieu et place.

RÈGLEMENT EXPOSITION CANINE



Par le seul fait de l’engagement de leurs chiens, les 
exposants acceptent d’une façon absolue, sans conditions 
ni réserves, tous les articles du présent Règlement dont ils 
reconnaissent avoir pris connaissance en signant la feuille 
d’engagement.
Tous les cas non prévus au présent Règlement et toutes 
les contestations relatives à son interprétation seront jugés 
par le Comité de l’Exposition. (Voir § Réclamations).

PROPHYLAXIE DE LA RAGE
Avis aux exposants résidant en France
Pour les chiens en provenance de l’étranger, les 
règlements sanitaires imposent aux organisateurs de 
remettre aux Services Vétérinaires départementaux 
la photocopie du certificat de vaccination antirabique 
de chaque chien engagé. En conséquence, nous vous 
demandons de joindre cette photocopie à votre feuille 
d’engagement.
La validité du certificat débute : 
•  En cas de primo vaccination : un mois après la date de 

délivrance. Les dates du début et de la fin de validité 
doivent être portées sur le certificat

•  En cas de vaccination de rappel : le jour même de la 
vaccination, la date de fin de validité doit être portée 
sur le certificat.

Avis aux exposants résidant à l’étranger
1) Le Service des Douanes est susceptible d’exiger d’une 
personne se présentant au bureau de douane français 
avec plusieurs chiens, I’établissement d’un acquit à caution 
et le versement des frais correspondants.
2) L’entrée en France n’est autorisée que pour les chiens 
âgés d’au moins trois mois, sous réserve de la présentation 
au bureau de douane d’entrée en France, d’un certificat 
délivré par un vétérinaire officiel du pays d’origine attestant 
que les vaccinations contre la rage, la maladie de Carré et 
l’hépatite contagieuse ont été effectuées depuis plus d’un 
mois et moins d’un an, ou qu’un rappel de ces vaccinations 
a été effectué depuis moins d’un an.

S'il est certes très agréable pour un exposant de voir son 
chien en tête et paré du carton C.A.C.S. c'est souvent une 
déception pour le propriétaire du chien classé second, 
et pourtant, c'est sur un infime détail, sur une impression 
que le juge qui est obligé, lui, de classer un premier et un 
deuxième, a fondé son jugement.
EN CHIENS DE RACE, SEUL LE QUALIFICATIF COMPTE. 
Que le chien soit second ou huitième, s'il est classé 
Excellent, c'est qu'il est bien proche du premier et sa valeur 
est certes plus grande que celle du BON classé troisième.
Messieurs les juges ont été invités par la Société Centrale 
Canine à observer certaines directives. Elles ont surtout pour 
but de donner à chaque qualificatif sa réelle valeur et surtout 
de revaloriser le qualificatif TRÈS BON souvent considéré 
par l'amateur comme « inférieur », alors qu'en réalité ce 
qualificatif s'adresse à un TRÈS BON CHIEN.
Il est rappelé d'abord que le juge porte son jugement sur 
le chien au moment précis où il est dans le ring, sans tenir 
compte des succès passés, et encore moins en anticipant 
sur l'avenir.
EXCELLENT - ne doit être attribué qu’à un chien se 
rapprochant de très près du standard idéal de la race, 
présenté en parfaite condition, donnant une impression 
d’ensemble harmonieux et présentant un tempérament 
équilibré, ayant « de la classe » et une allure brillante. La 
supériorité de ses qualités vis-à-vis de la race permettra 
d’ignorer quelques petites imperfections mais il possèdera 
les caractéristiques typiques de son sexe.
TRES BON - ne sera attribué qu’à un chien parfaitement 
typé, équilibré dans ses proportions et en condition correcte. 
Il lui sera toléré quelques défauts véniels, mais non 
morphologiques. Ce qualificatif ne peut récompenser qu’un 
chien de qualité.

BON - doit être attribué à un chien possédant les 
caractéristiques de la race mais accusant des défauts, à 
condition que ceux-ci ne soient pas rédhibitoires.
SUFFISANT - est à attribuer à un chien suffisamment typé, 
sans qualités notoires ou pas en condition optimale.
DISQUALIFIE - Le sujet ne correspond pas au type requis 
par le Standard. Il est « non confirmable » pour des raisons 
morphologiques ou comportementales. La raison pour 
laquelle il reçoit ce qualificatif doit être mentionnée sur le 
rapport du juge.
Les chiens ne pouvant prétendre à l’un des qualificatifs 
ci-dessus ne pourront pas rester dans le ring et se verront 
octroyer le qualificatif suivant :
NE PEUT ETRE JUGE : ce qualificatif est attribué à un chien 
dont l’attitude sur le ring rend impossible toute appréciation 
du mouvement et des allures. Il s’applique également à un 
chien qui refuse de se laisser examiner par le juge, rendant 
impossible l’évaluation de la denture, de l’anatomie et de la 
structure, de la queue ou des testicules. 
Ce qualificatif est également valable lorsque le juge a 
de fortes raisons de penser que des opérations ont été 
pratiquées, visant à corriger la condition originale du chien ou 
ses caractéristiques (paupière, oreille, queue). 
La raison pour laquelle un chien reçoit ce qualificatif doit être 
mentionnée sur le rapport du juge.
Dans chaque classe, sauf les classes Baby et Puppy, les 
quatre meilleurs chiens seront classés, les autres, s’ils le 
méritent, recevront un qualificatif sans classement. Le 1er 
prix ne pourra être décerné qu’à un chien ayant obtenu au 
moins le qualificatif TRES BON (les chiens qualifiés BON ne 
pourront prétendre à un classement).

LES QUALIFICATIFS



Catalogue Officiel Annoté
RE AFBS - Damelevieres (54) samedi 09 septembre 2023

Statistiques des chiens inscrits

2e GROUPE

BOUVIER BERNOIS.............................................................................................................42
De 1 à 2........... 2PUPPY MALES.................................................................

De 3 à 6........... 4JEUNE MALES..................................................................

De 7 à 7........... 1INTERMEDIAIRE MALES.................................................

De 8 à 13......... 6OUVERTE MALES............................................................

De 14 à 18....... 5PUPPY FEMELLES...........................................................

De 19 à 20....... 2JEUNE FEMELLES...........................................................

De 21 à 29....... 9INTERMEDIAIRE FEMELLES...........................................

De 30 à 40....... 11OUVERTE FEMELLES.....................................................

De 41 à 41....... 1CHAMPION FEMELLES...................................................

De 42 à 42....... 1VETERAN FEMELLES......................................................

BOUVIER DE L'ENTLEBUCH..............................................................................................4
De 43 à 43....... 1PUPPY FEMELLES...........................................................

De 44 à 45....... 2JEUNE FEMELLES...........................................................

De 46 à 46....... 1VETERAN FEMELLES......................................................

GRAND BOUVIER SUISSE..................................................................................................1
De 47 à 47....... 1CHAMPION MALES..........................................................

Soit 47 chiens inscrits pour 14 races dans le 2e Groupe

Soit 47 chiens inscrits pour 14 classes à l'exposition de RE AFBS - 
Damelevieres (54)

1r5898.pdf - RE AFBS - Damelevieres (54) samedi 09 septembre 2023
Version du 26/09/2023 non mise à jour des corrections postérieures 



JURY

M. LASSELIN Jean-Pierre (47)
BOUVIER BERNOIS

CLASSE PUPPY Mâles  :  2 CLASSE JEUNE Mâles  :  4

CLASSE INTERMEDIAIRE Mâles  :  1 CLASSE OUVERTE Mâles  :  6

CLASSE PUPPY Femelles  :  5 CLASSE JEUNE Femelles  :  2

CLASSE INTERMEDIAIRE Femelles  :  9 CLASSE OUVERTE Femelles  :  11

CLASSE CHAMPION Femelles  :  1 CLASSE VETERAN Femelles  :  1

BOUVIER DE L'ENTLEBUCH
CLASSE PUPPY Femelles  :  1 CLASSE JEUNE Femelles  :  2

CLASSE VETERAN Femelles  :  1

GRAND BOUVIER SUISSE
CLASSE CHAMPION Mâles  :  1

2r5898.pdf - RE AFBS - Damelevieres (54) samedi 09 septembre 2023
Version du 26/09/2023 non mise à jour des corrections postérieures 
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2e Groupe 
 BOUVIER BERNOIS

——————————————— CLASSE PUPPY MALES - JUGE M. LASSELIN Jean-Pierre ———————————————

LOF : 086586 Tat : 250269610481279 né le 18/12/2022  (PONGO DU DOMAINE DE VERLAINE 
X RED MOON INDIRA) Prod. Mme KERMANE Manuela Prop. Mme OLRY Anaïs

  PROMETTEUR 1

 

TAICO DE LA MIRABELLE DOREE

LOF : 086585 Tat : 250269610481250 né le 18/12/2022  (PONGO DU DOMAINE DE VERLAINE 
X RED MOON INDIRA) Prod. Mme KERMANE Manuela Prop. M. LAURENT Rémy

  ABSENT 2

 

TAIGO DE LA MIRABELLE DOREE

——————————————— CLASSE JEUNE MALES - JUGE M. LASSELIN Jean-Pierre ———————————————

RKF : 6597609 Tat : 900215005117214 né le 19/10/2022  (BERN AUS ON OKA GRAND 
WINNER X BERNOLLI VALLEY FLOWER) Prod. Mme LEVAKOV Oleg Prop. Mme RICHARD 
Marylène

3e  EXCELLENT 3

 

BERN HAUS ON OKA SOCRATES

UKU : 0578619 Tat : 276099200400602 né le 08/10/2022  (BORN TO BE A STAR MONBRIGHT 
S ALMAZNOGO OSTROVA X MARSEY DNIPROVSKIY ODA) Prod. M. KALINICHENKO Sergiy 
Prop. Mme GIRARDIN Alexandra

  ABSENT 4

 

MARSEY DNIPROVSKIY WONDERFULL TIMOFIY

LOF : 084427/09021 Tat : 250269590663981 né le 21/03/2022  (NABUCO DU CONFIN DE LA 
NIED X OLGA 2 DU MOULIN DE VALMY) Prod. M. Mme GASPERINI Cindy et Jonathan Prop. 
Mme LUTHER Claudine

2e  EXCELLENT 5

 

TINDER DES MONTS D'ARCADIE

LOF : 085919 Tat : 250268780433921 né le 12/09/2022  (DU REVE SECRET D'OA RAMON X 
OUPSA DU MONT DES SAPINS BLANCS) Prod. Mme M. BERNARD Katy et Thierry Prop. Mme 
BERNARD Katy

1er  EXCELLENT 6

 

TIWAN DU DOMAINE DE DAISY

——————————————— CLASSE INTERMEDIAIRE MALES - JUGE M. LASSELIN Jean-Pierre ———————————————

LOF : 084311/09004 Tat : 250269610326819 né le 21/02/2022  (APRIORI JUVENTUS X P'ELFY 
DES ELFES DU VENT) Prod. Mme VINARD Valérie Prop. Mmes SCHNEIDER Fabienne / 
ROUSTIT Sandrine

1er  EXCELLENT 7

 

THOR DES ELFES DU VENT

——————————————— CLASSE OUVERTE MALES - JUGE M. LASSELIN Jean-Pierre ———————————————

LOF : 068508/08839 Tat : 250269811410467 né le 13/04/2017  (HURRICANE DU RUISSEAU DE 
FACEGORRAS X FLORA DU CONFIN DE LA NIED) Prod. Mme PROFETA Carine Prop. Mme 
GOEURY Nathalie

  EXCELLENT 8

 

NEXT DU CHEMIN DES BOTTES

LOF : 072930/08398 Tat : 250268712660485 né le 23/08/2018  (HIERONYMUS VON DEN 
ALBMUHLEN X LILY-BELLE) Prod. Mme EMONIN Maryse Prop. Mme LUMIA Corinne

4e  EXCELLENT 9

 

OSLO DU PAYS MAICHOIS

LOF : 076280/08451 Tat : 250269590072727 né le 08/09/2019  (MONSIEUR MUMM DE LA 
FERME D'UZES X NORAH DU DOMAINE DE VERLAINE) Prod. M. ROLLIN Jean-Marie Prop. 
Mme KERMANE Manuela

  ABSENT 10

 

PONGO DU DOMAINE DE VERLAINE

LOF : 077797/08584 Tat : 250269811765924 né le 23/03/2020  (GIANCARLO TASMANSKA 
ELITTE X ONCE UPON A TIME DE LA COLLINE D'EOLE) Prod. Mme GOUNY Yannick Prop. M. 
GHYSELS Johan

1er  EXCELLENT 11

Meilleur de Race 

RIEN NE VA PLUS DE LA COLLINE D'EOLE

3r5898.pdf - RE AFBS - Damelevieres (54) samedi 09 septembre 2023
Version du 26/09/2023 non mise à jour des corrections postérieures 



2e Groupe 

LOF : 077533/08882 Tat : 250269590071849 né le 13/02/2020  (NOCTIMBUL DE NOTRE DAME 
DES NEIGES X RIDON HENNET QUE SERA) Prod. M. ROLLIN Jean-Marie Prop. Mme 
ARNOULD Christelle

2e  EXCELLENT 12

 

RIO DU DOMAINE DE VERLAINE

LOF : 079263/08665 Tat : 250269608620781 né le 13/07/2020  (MARIO DE LA DYNASTIE 
D'ORKHAN X JUNKY DU DOMAINE DE MAFLEURIO) Prod. Mme TROUVE Catherine Prop. 
Mme DEROI Stéphanie

3e  EXCELLENT 13

 

ROC DU DOMAINE DE MAFLEURIO

——————————————— CLASSE PUPPY FEMELLES - JUGE M. LASSELIN Jean-Pierre ———————————————

LOF : 086827 Tat : 250269610622725 née le 28/12/2022  (RAGNAR DU LOUP DE LA ROCHE 
DES VENTS X PALMA ROSA DU HARAS DE LA FERME BLEUE) Prod. Mme DELQUEUX 
Marie-Pierre Prop. Mme DELQUEUX Marie-Pierre

  ABSENT 14

 

TEXAS DU HARAS DE LA FERME BLEUE

LOF : 087256 Tat : 250268780530044 née le 16/12/2022  (OUPS DU DOMAINE LECORDY X 
ROOTS BELIEVER DU DOMAINE LECORDY) Prod. Mme CORMIER LE GAL Delphine Prop. M. 
PREVOTEAU Jean-Noël

  PROMETTEUR 15

 

TINA II DU DOMAINE LECORDY

LOF : 086581 Tat : 250269610481348 née le 18/12/2022  (PONGO DU DOMAINE DE 
VERLAINE X RED MOON INDIRA) Prod. Mme KERMANE Manuela Prop. Mlle BARTA Marika

  TRES 
PROMETTEUR

16

Meilleur Puppy 

TWINNIE DE LA MIRABELLE DOREE

LOF : 087242 Tat : 250269610559422 née le 10/02/2023  (NABUCO DU CONFIN DE LA NIED X 
PHIDJIE DU MOULIN DE VALMY) Prod. M. JACQUET Christian Prop. Mlle DE MASSEY Laureine

  PROMETTEUR 17

 

UNEBELLE DU MOULIN DE VALMY

LOF : 087511 Tat : 250269591443687 née le 08/03/2023  (RICHARD-COEUR-DE-LION 
D'AINHOA X ROYALE DIVA ROCK'N ROLL STAR DU JARDIN D'EMERAUDE) Prod. Mme 
LAURENT Catherine Prop. Mme FERNANDEZ Paula

  TRES 
PROMETTEUR

18

 

URSA DU JARDIN D'EMERAUDE

——————————————— CLASSE JEUNE FEMELLES - JUGE M. LASSELIN Jean-Pierre ———————————————

LOF : 085792 Tat : 250268502198648 née le 09/06/2022  (MORNING STAR MAGIA BERNA X 
OCTANTIS CELESTE DE LA LUMIERE D'EDEN) Prod. Mme RESTEGHINI Carine Prop. Mme 
SATRE-VIAL Nadège

1er  EXCELLENT 19

Meilleur de sexe 
Opposé / Jeune 

TWIST AND SHOUT DE LA LUMIERE D'EDEN

LOSH : 01354439 Tat : 944116000922592 née le 24/05/2022  (KUHE KÜHE ENGÜZZ X SOFIA 
DE L’ETOILE DE MISSY) Prod. M. Mme GHYSELS-STROOBANT Prop. M. GHYSELS Johan

2e  EXCELLENT 20

 

VICKY DE L'ETOILE DE MISSY

——————————————— CLASSE INTERMEDIAIRE FEMELLES - JUGE M. LASSELIN Jean-Pierre ———————————————

LOSH : 01357306 Tat : 967000010478261 née le 30/04/2022  (REYNAERT DE ZANDVIJVER X 
LORD OF BERNERS SEISME) Prod. Mmes CRAHAY Laura et Suzanne Prop. Mme PIGNOT 
Elise

  EXCELLENT 21

 

LORD OF BERNERS VAHIANA

LOF : 087555/12595 Tat : 990000006290709 née le 11/01/2022  (VAYS PRIDE OF JUSTIN X 
LABANC-VOLGYI ENERGY PRIDE) Prod. Mme ERMILOVA Elena Prop. Mme PIGNOT Elise

  TRES BON 22

 

REDMOON PRIDE OF JUSTIN

LOF : 083157/12562 Tat : 250268502164322 née le 21/09/2021  (PONGO DU DOMAINE DE 
VERLAINE X PISTACHE DES SOURCES DE L'AUBE) Prod. Mme SAUVAGE Olga Prop. Mme 
DEROI Stéphanie

1er  EXCELLENT 23

 

SAPHIR BLEU DES SOURCES DE L'AUBE

LOF : 083550 Tat : 250268780166187 née le 30/11/2021  (SIR SALVATORE CARALLSA X 
LUNA BLUE DES MYSTERES DU VIEUX SAULE) Prod. Mlle M. AMARO Ingrid et Miguel Prop. 
Mme PEROLD Elodie

2e  EXCELLENT 24

 

SRI LANKA DES MYSTERES DU VIEUX SAULE
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2e Groupe 

LOF : 084101/12607 Tat : 250269610329394 née le 30/01/2022  (DU REVE SECRET D'OA 
RAMON X ORKA DU ROYAUME DES REVES) Prod. Mme PIGNOT Elise Prop. Mme PIGNOT 
Elise

4e  EXCELLENT 25

 

T LA STAR DU DOMAINE DE LA LUNE ROUSSE

LOF : 084434 Tat : 250269590663451 née le 21/03/2022  (NABUCO DU CONFIN DE LA NIED X 
OLGA 2 DU MOULIN DE VALMY) Prod. Mme M. GASPERINI Cindy et Jonathan Prop. Mme 
GOEURY Nathalie

  BON 26

 

TAIGA DES MONTS D'ARCADIE

LOF : 084964 Tat : 250268780347671 née le 29/05/2022  (RICHARD-COEUR-DE-LION 
D'AINHOA X PRINCESSE TAM TAM D'AINHOA) Prod. M. BONNENFANT Yann-Laurent Prop. 
Mme PAGNOT Nadia

  ABSENT 27

 

THE QUEEN GENTIANE D'AINHOA

LOF : 084268 Tat : 250269610191595 née le 14/02/2022  (BERNTIERS PHANTOM X NUTS) 
Prod. Mme DELQUEUX Marie-Pierre Prop. Mme DELQUEUX Marie-Pierre

  EXCELLENT 28

 

THOLY DU HARAS DE LA FERME BLEUE

LOF : 083872 Tat : 250268502099736 née le 02/01/2022  (NEED LOVE DU HAMEAU DES 
BARONNIES X PEANUTS DU TILLEUL DES SAGNES) Prod. Mme M. ARNAUD Brigitte et Jean-
Marie Prop. M. BT Capucine

3e  EXCELLENT 29

 

TWIX DU TILLEUL DES SAGNES

——————————————— CLASSE OUVERTE FEMELLES - JUGE M. LASSELIN Jean-Pierre ———————————————

LOF : 071160/11056 Tat : 250268712661361 née le 08/01/2018  (LEGEND-MYSTERY-OF-
HANOI DES BB D'OURAL X IRLANDE-TERRA-LUNA-DUNE-LEGENDE DES BB D'OURAL) 
Prod. Mme DHUR Laurence Prop. Mme DHUR Laurence

  EXCELLENT 30

 

OLYA ON MY HEART D IRLANDE DES BB D'OURAL

LOF : 075092 Tat : 250269500746728 née le 28/04/2019  (LOCKI VAN DE BRABIE-HOEVE X 
JUDE) Prod. Mme DELQUEUX Marie-Pierre Prop. M. GHYSELS Johan

  EXCELLENT 31

 

PANDORA DU HARAS DE LA FERME BLEUE

LOF : 075898/11736 Tat : 250269608380155 née le 11/07/2019  (SPHINX V. RUSCHBODE X 
J'ARCA) Prod. M. Mme OHLMANN Thierry et Sonia Prop. Mme OHLMANN Sonia

3e  EXCELLENT 32

 

PERLE DES COOKIES D'AMOUR

LOF : 079651/12017 Tat : 250268743541573 née le 17/09/2020  (NABUCO DU CONFIN DE LA 
NIED X NANOUK DU MOULIN DE VALMY) Prod. M. JACQUET Christian Prop. Mme BERNARD 
Katy

4e  EXCELLENT 33

 

RAIKA DU MOULIN DE VALMY

LOF : 079703/11993 Tat : 250268732748456 née le 15/08/2020  (NEIL DU CLAN D'EOLE X 
MADEMOISELLE MADDY DU CRISTAL ENSOLEILLE) Prod. Mme CIRON Séverine Prop. Mme 
KERMANE Manuela

  ABSENT 34

 

RED MOON INDIRA

LOF : 079929/12209 Tat : 250268723108414 née le 01/10/2020  (TERRA DE BERN ACE OF 
HEARTS X MYRINE-LITTLE-GOUACHE-AND-ME DES BB D'OURAL) Prod. Mme DHUR 
Laurence Prop. Mme DHUR Laurence

2e  EXCELLENT 35

 

REINETTE MY POM POM D API DES BB D'OURAL

LOF : 079296/12143 Tat : 250268732768225 née le 19/08/2020  (TROUBADOUR TEDDY VOM 
GRABENACHER X LILY-BELLE) Prod. Mme EMONIN Maryse Prop. Mme SCHWANDER Isabelle

  EXCELLENT 36

 

RHEA DU PAYS MAICHOIS

LOF : 078071/12235 Tat : 250268743312288 née le 23/03/2020  (ISAK DES ROCHES DU 
METTEY X LOLIPOP DU HAUT DE MOYEMONT) Prod. Mme FROSIO Marianne Prop. Mme 
CHATEAU Stéphanie

  EXCELLENT 37

 

RITA STELLA DU HAUT DE MOYEMONT
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2e Groupe 

LOF : 079135/11981 Tat : 250268743445948 née le 25/07/2020  (L'EDITION DU DOMAINE DU 
CHAI DE MAJOLAN X LUTECE) Prod. M. CARREZ Bruno Prop. M. DEROI Vincent

  ABSENT 38

 

RUBIS

LOF : 082094/12325 Tat : 250269100243382 née le 01/06/2021  (JUST'PRINCE DU DOMAINE 
DES TERRES DE SEL X NIKITA DE LA VALLEE DU TRAMONT) Prod. Mme LAURANS Mireille 
Prop. Mme KERMANE Manuela

1er  EXCELLENT 39

 

STELLA-JUST DE GLANDASSE

LOF : 080969/12208 Tat : 250268743782465 née le 04/02/2021  (NESTOR NESSLAU DU LOGIS 
DE SAINTE MACRINE X ROUMANIK'HLA DES ETOILES PHEUNIX) Prod. Mme JAUMOTTE 
Rachel Prop. Mlle MOSKOVIC Marie

  ABSENT 40

 

SUNSHINE

——————————————— CLASSE CHAMPION FEMELLES - JUGE M. LASSELIN Jean-Pierre ———————————————

LOF : 078620/11961 Tat : 250269608385900 née le 22/03/2020  (MATT DU ROI DES LACS X 
JUNE) Prod. Mme PORTAZ Pilar Prop. Mme RICHARD Marylène

1er  EXCELLENT 41

 

REHA DU JARDIN DES LIONNES

——————————————— CLASSE VETERAN FEMELLES - JUGE M. LASSELIN Jean-Pierre ———————————————

LOF : 054241/09001 Tat : 250268710370674 née le 01/04/2013  (INDEPENDANCE STORM 
VOM BANKENHOF X DUNE-ULTRA-LUNA-BULLE) Prod. Mme COLLAS-DHUR Laurence Prop. 
Mme DHUR Laurence

1er  EXCELLENT 42

Meilleur Vétéran 

IRLANDE-TERRA-LUNA-DUNE-LEGENDE DES BB D'OURAL

 BOUVIER DE L'ENTLEBUCH
——————————————— CLASSE PUPPY FEMELLES - JUGE M. LASSELIN Jean-Pierre ———————————————

LOF : 002145 Tat : 250268780513236 née le 28/01/2023  (MACKINTOSCH DES ELMITI X 
NAWA DE BRAPECHE) Prod. Mme CUNY Céline Prop. Mme CUNY Céline

  TRES 
PROMETTEUR

43

 

UGUETTE DES ELMITI

——————————————— CLASSE JEUNE FEMELLES - JUGE M. LASSELIN Jean-Pierre ———————————————

LOF : 002045/00147 Tat : 250268780368811 née le 11/05/2022  (MA CAPSULE DE BRAPECHE 
X PIN-UP DU MOUZON) Prod. M. WELCOMME Damien Prop. M. WELCOMME Damien

1er  EXCELLENT 44

Meilleur de Race / 
Jeune 

TINA

LOF : 002044/00148 Tat : 250268780368737 née le 11/05/2022  (MA CAPSULE DE BRAPECHE 
X PIN-UP DU MOUZON) Prod. M. WELCOMME Damien Prop. M. WELCOMME Damien

2e  EXCELLENT 45

 

TOKYO

——————————————— CLASSE VETERAN FEMELLES - JUGE M. LASSELIN Jean-Pierre ———————————————

LOF : 000715/00057 Tat : 941000012700430 née le 02/01/2012  (BATON WOLIN DOGS X 
MERSI PORAZYNIANKA) Prod. M. KASPERCZAK Marek Prop. Mme CUNY Céline

1er  EXCELLENT 46

Meilleur Vétéran 

TIMI PORAZYNIANKA

 GRAND BOUVIER SUISSE
——————————————— CLASSE CHAMPION MALES - JUGE M. LASSELIN Jean-Pierre ———————————————

SLR : Vpp-001355 Tat : 705100000104855 né le 23/02/2019  (SENNENHUND ROSSII 
EQUADOR X IDUNN BELLEFLEUR VAN DE DOVONDOLIN) Prod. Mme DRNOVSEK Janja 
Prop. Mme BIER Tamara

1er  EXCELLENT 47

Meilleur de Race 

ARWEN DARCY ALEC DES DIX
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exposants  n° catalogue annoté a5 2017Liste des exposants 
RE AFBS - Damelevieres (54) samedi 09  septembre 2023

A
12ARNOULD Christelle  16, rue de Lorraine 54110 SOMMERVILLER 

B
16BARTA Marika     ()

6-33BERNARD Katy  9, rue André Bastide 08250 GRANDPRE 

47BIER Tamara  5, rue de la Côte 57140 NORROY LE VENEUR 

29BT Capucine     ()

C
37CHATEAU Stéphanie  11, rue du Haut de la Fête 54830 FRANCONVILLE 

43-46CUNY Céline  15, rue Pierre Sémard 54360 DAMELEVIERES 

D
17DE MASSEY Laureine     ()

14-28DELQUEUX Marie-Pierre     ()

13-23DEROI Stéphanie  12, rue de la Cloche 59470 ESQUELBECQ 

38DEROI Vincent  12, rue de la Cloche 59470 ESQUELBECQ 

30-35-42DHUR Laurence  74, rue Nicole de Finance 88260 THUILLIERES 

F
18FERNANDEZ Paula  818 A, avenue Jean Jaurès 54200 TOUL 

G
11-20-31GHYSELS Johan  Rue du Pont Rouge 30 5630  SENZEILLE (BELGIQUE)

4GIRARDIN Alexandra  4, rue Auguste Geniès 34320 MARGON 

8-26GOEURY Nathalie  14, route de Thionville 57480 RETTEL 

K
10-34-39KERMANE Manuela  17 Bis, rue de la Chaudoye 55110 SIVRY SUR MEUSE 

L
2LAURENT Rémy  11, route de Nouart 08240 FOSSE 

9LUMIA Corinne     ()

5LUTHER Claudine     ()

M
40MOSKOVIC Marie  11, Rue Principale 08250 GRANDHAM 

O
32OHLMANN Sonia  25, rue Firth 67700 MONSWILLER 

1OLRY Anaïs     ()

P
27PAGNOT Nadia  2, rue de Vuillepré 25420 BERCHE 

24PEROLD Elodie     ()

21-22-25PIGNOT Elise     ()

15PREVOTEAU Jean-Noël La Verdière 13, rue des Moulins 58140 MARIGNY L'EGLISE 
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R
3-41RICHARD Marylène     ()

S
19SATRE-VIAL Nadège  70, chemin du Suchard - Vertamise 43200 YSSINGEAUX 

7SCHNEIDER Fabienne / ROUSTIT Sandrine  38, rue de la Gare 57490 L'HOPITAL 

36SCHWANDER Isabelle  Ferme de Mittelfeld 68600 WOLFGANTZEN 

W
44-45WELCOMME Damien  26 B, rue du Gué Melette 51460 L'EPINE 
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